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No. 14. L’agence du Lac St. Jean comprend 
tous les townships et les terres non arpentées 
situés dans le comté de Chicoutimi, moins les 
townships de St. Jean, Hébert, Otis, Kane, 
Boileau, St. Germain et Champigny, compris 
dans l'agence de Saguenay. J. U. Tremblay, 
Ecr., Héberlville, Agent.

No. 15. L’agence de St. Charles comprend 
tous les townships et les terres non arpentées 
situés dans les comtés de Montmorency, Qué­
bec et Portneuf, jusqu’à l’arrière ligne des li­
mites à bois sud de la Rivière Batiscan. L. Z. 
Rousseau, Ecr., Québec, Agent.

No. 16. L’agence do St. Maurice comprend 
tous les townships et les terres non arpentées 
situés dans les comtés de Champlain, St. Mau­
rice et Maskinongé, moins la partie du town­
ship de Peterborough située dans le dit comté 
de Maskinongé; la dité agence comprend 
aussi les terres non arpentées situées dans les 
comtés de Portneuf et de Québec, au nord de 
1 arrière ligne des limites ù bois sud de la ri­
vière Batiscan. Alphonse Dubord, Ecr., Trois-

Rivières, Agent.
No. 17. L’agence de l’Assomption comprend 

tous les townships et les terres non arpentés 
situés dans tes comtés de Terrebonne, Mont­
calm, Joliette et Berthier avec la partie de Pe­
terborough, qui est située dans le comté de 
Maskinongé. J. B. Dklfausse, Ecr., Joliette, 
Agent. Partie de l’Assomption comprenant les 
townships Kilkenny, Abercrombie, Wexford, 
Doncaster, Archambault, Beresford, partie de 
Morin ; et partie de la Petite Nation, compre­
nant les townships Howard, Wolfe et le résidu 
de Morin, formant l’agence de C. E. Belle, 
Ecr., de Montréal.

L’Agence spéciale pour la vente des Bois de 
la Couronne, sous la direction de A. G. Rus­
sell, Ecr. résident a Ottawa, comprend le 
Comté de Pontiac et partie dé celui d’Ottawa.

L'agence spéciale pour la vente des Bois de 
la Couronne, sous la direction de C. E. Belle, 
Ecr., résidant à Montréal, comprend les Com­
tés de Berthier, Joliette, Montcalm,Terrebonne 
Djux Montagnes, Vrgonteuilet partie] d’Ottawa

(DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE.)
Québec, 2 Décembre I860.

Instructions concernant les Terres Publiques.
Un honoraire d’une piastre est chargé sur 

tous les transports enregistrés par ce Départe­
ment, ajant rapport aux ventes ou locations 
des Terres Publiques, ou retenus comme né­
cessaires à l’appu i de réclamations y relatives, 
ou de substitutions des cessionnaires, repré­
sentants et ayant cause des acquéreurs origi­
naires ; et tous tels documents doivent être 
accompagnés de l'honoraire ou des honoraires 
requis suivant le cas ; à défaut de quoi ils sont 
renvoyés sans qu'il ait été pris aucune action 
sur iceux. Tout et chaque tel transport doit 
être transmis â ce Bureau par l'interm ‘diaire 
de l'agent, dans la division duquel est situé 
le terrain transporté.

Les agents accordent des certificats de con­
ditions remplies, dans tous les cas où ils sont 
suffisamment renseignés pour le faire sur le 
paiement, par celui qui le requiert, d’un hono­
raire de $3.00 pour chaque tel certificat ; ou 
s'ils sont requis de faire une inspection spé­
ciale pouf cette fin, sur le paiement d’avance, 
d’une somme suffisante pour couvrir les dé­
pensas, au taux de $4.00 par j mr, durant 
tout le temps qu’ils sont occupés de ce devoir, 
hors de leurs résidences. y .

Lee rapports d’arpenteur au sujet des tra­
vaux et améliorations sur les Terres Publi­
ques, doivent constater la nature et l’étendue 
des dits travaux et améliorations, distinguant

les défrichements j>artiels et abandonnés 
des terres en bon état de culture; et si la 
maison (au cas qu’il y en ait sur la terre en 
question) est actuellement occupée; enfin s’il, 
y a quelques réclamations opposées et en con- 
iht relativement aux dites améliorations.

Les agents sont requis, lorsqu’on le leur 
demande, et que les circonstances leur per­
mettent de le faire, do rédiger convenable­
ment les transports ayant rapports aux ven­
tes et locations des Terres Publiques, pour 
chacun desquels on doit leur payer sur le 
champ, un honoraire de 50 centms.

Tous les cas de réclamations litigieuses et 
en conllit, soit à l’égard des terres, des argents 
ou droits sur le$> bois, doivent être soumis, 
et tous les papier s et pièces de conviction y 
relatifs, produits à l’agent, afin qu’il puisse dé­
cider la question, ou en faire un rapport de- 
dandant l’action directe du Département, se­
lon l'exigence du cas.

Toutes communications et correspondan­
ces avec ce Bureau doivent être adressées à 
l’honorabl 3 Commissaire dos Terres de la 
Couronne.

Toutes demandes de dates ou de copies de 
Patentes ou do noms des personnes qui lesont 
obtenues, doivent invariablement être faites 
au Régistrateur Provincial, en cette cité.

(Par Ordre.)
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